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Sommario/riassunto Entre l’Ancien Régime et le xxe siècle émerge et s’affirme un pouvoir
formidable, que nous connaissons sous le nom d’administration. Ce
processus se développe notamment dans le contexte des empires
européens des époques moderne et contemporaine : le sens du mot
administrer évolue alors que s’affirme la nécessité de gouverner des
espaces multiples et hétérogènes, proches et lointains. Ce livre propose
de remonter aux sources puis de suivre la trace de cette raison
administrative et de son affirmation au cours d’une chronologie
habituellement associée à l’histoire de l’État, ici au second plan.
Historiens et historiens du droit réfléchissent ici à l’administration à
partir de l’étude de cas concrets, inscrits dans des contextes
chronologiques et spatiaux différents, ainsi que dans des cultures
politiques et juridiques fortement diversifiées. Ce dialogue entre
plusieurs horizons historiographiques constitue dès lors une tentative
de saisie des logiques administratives à bonne distance des téléologies
traditionnelles, depuis l’analyse des institutions étatiques et des
dynamiques centres-périphéries, vers les redéfinitions de la podestas
et l’exercice du commandement à l’échelle locale.


